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Le mot du Maire 
Va t‘on, en 2022, enfin revenir à une année normale ? Rien n’est moins sûr, mais tout est fait pour 
qu’il en soit ainsi. Dans notre petit village, si la cérémonie des vœux a été annulée, nous nous 
préparons pour la Fête Nationale, avec les manifestations et animations proposées à la population, 
comme avant ! 
L’an dernier, nous avons mené à bien nos projets, à savoir, le remplacement de tous les points 
lumineux publics par des leds, le remplacement du matériel informatique du secrétariat et du logiciel 
comptable. 
Cette année après le vote du budget à l’unanimité, nous engageons de nouveaux projets : Vente de 
la maison à côté de la mairie, après avoir réalisé une division cadastrale afin de garder une partie du 
terrain. Ce terrain sera nettoyé et aménagé. Nous installerons une aire de jeux enfants. J’ai obtenu 
pour cette réalisation, 80% de subventions de l’Etat et du Département. Par contre, la subvention 
demandée pour l’achat des équipements techniques nous ayant été refusée par le Préfet, j’ai pris la 
décision de faire un don d’un montant équivalent à l’achat de la tondeuse, indispensable à 
l’entretien des espaces verts. Vous le savez autant que moi, tout augmente, et notre budget est de 
plus en plus contraint. Malgré cela, j’ai proposé au Conseil Municipal de maintenir nos taux 
d’imposition pour la 18ème année consécutive. 
Comme il est important de prévoir les futurs investissements, nous y réfléchissons déjà. Ainsi, nous 
nous préparons à installer un système de vidéo protection qui couvrira l’ensemble du village. Le 
dossier d’autorisation est déposé en Préfecture. La réalisation pourrait être effective en 2023. Ce 
sera notre dossier prioritaire sur les demandes de subventions. Nous réfléchissons également à des 
moyens techniques afin de faire ralentir les quelques irréductibles et réfractaires aux limitations de 
vitesse dans la traversée de Lempire. Une première réunion a eu lieu avec les représentants du 
Conseil  Départemental, qui est gestionnaire de la RD 28. Toujours avec le Conseil Départemental, 
nous avons délibéré pour adhérer de nouveau au processus Cap’Jeunes, qui permet à des jeunes de 16 
à 21 ans d’effectuer des tâches civiques et utiles au bénéfice de la commune. 2 emplois sont 
envisagés pour 70h chacun, rémunérés par la commune et le département, avec un objectif de 
dépenses sur un projet déterminé. 
Je ne peux pas passer sous silence le résultat du recours que la société W.P.D, promoteur éolien, 
avait déposé auprès du tribunal. Le juge vient d’autoriser l’implantation de 6 éoliennes au Ronssoy, 
qui représente l’instigateur de ce projet,  et 2 sur Lempire. L’arrêté du jugement est affiché en 
mairie, à la disposition du public. 
Enfin, vous trouverez joint à cette gazette, un exemplaire d’une publication de Nadine GUIDE. 
Ce recueil est le fruit de ses recherches et d’un travail colossal et de longue haleine. Bien entendu, 
quand Nadine m’a présenté son projet, j’ai tout mis en œuvre pour l’aider. Accès aux archives, 
recherches dans les registres, mais surtout, je me suis engagé à prendre en charge l’édition et la 
reliure de cette œuvre. J’espère que, comme moi, vous apprécierez sa lecture et garderez ce document 
un peu comme un livre d’histoire locale. Je remercie cette ancienne conseillère municipale d’avoir 
choisi Lempire, et la félicite pour ce remarquable travail. D’autant qu’une suite est attendue.  
N’oubliez pas de télécharger l’application gratuite Ma Mairie En Poche (MMEP) pour recevoir les 
informations urgentes ou indispensables, et de demander votre adhésion à la page Facebook 
« Commune de Lempire » pour suivre les actualités locales. 
 
Passez de bonnes vacances, prenez bien soin de vous. 

Le Maire 
Thierry CORNAILLE 



 





 







 





 





 





 













 





 







 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 23 décembre 2021. Les colis des aînés sont dans le coffre, 
prêts à être distribués aux domiciles de nos ayants droit. 

 

 
33 colis distribués, maintien de la qualité et du choix 

avec un prix en augmentation constante. 



 
VIE AU VILLAGE 

 

 
18 décembre 2021. Noël des enfants. Un contexte sanitaire qui nous oblige 

encore une fois à annuler le goûter, mais en maintenant les cadeaux. 
 

 
Carte cadeau et chocolats pour Léonie et Romy. 

 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
Lorenzo et Lyvio. 

 
Yanis. 



 

VIE AU VILLAGE 

 
Louise, la petite dernière née. 

 

 
Mélinda. 



 
 

VIE AU VILLAGE 

 
Juliette et Jade 

 
Clotilde, Lola et Zoé. 



 

 

VIE AU VILLAGE 

 

Ruben et Noé. 
 

 
 Charlène. 



 

VIE AU VILLAGE 

 

Clara et Coline. 
 

 
Pierre et Raphaël, mais aussi Lucas absent. 



 

VIE AU VILLAGE 

 

Rose. 
 

 
Ambre. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 
 

 
Anne-Sophie, Lydie et Yvonne 

 
Les reines de cette fête de Noël 2021. 

 
La préparation et décoration de la salle, l'arbre de Noël, 

la confection des enveloppes, l'achat en magasin des cartes et chocolats, 
la distribution le jour J, les photos souvenir... 

 
Il ne faut rien oublier. 

 
A cela s'ajoute les invitations individuelles distribuées à domicile. 

 
La récompense, ou le juste retour, c'est la présence d'un maximum d'enfants. 

 
Il n'en faut pas plus pour s'assurer du large sourire de ce trio 

que je n'ose pas définir d'infernal, mais sans aucun doute d'efficace. 
 

Et merci aux enfants présents. 
 
 

 



 

VIE AU VILLAGE 

 

7 février 2022. Visite de notre député Julien Dive. 
 

 
L'occasion de faire le point sur les différents dossiers et de rendre visite aux 

responsables d'entreprise qui le souhaitaient. Ici A.S.G de Guillaume ANFRAY. 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

10 Février 2022. Passage de l'Adobus. Vos enfants de 11 à 17 ans sont encadrés 
en toute sécurité par des animateurs professionnels. 

 
Un accueil de loisirs itinérant, mis à la disposition des ados par la 

Communauté de Communes du Pays du Vermandois. 



 

VIE AU VILLAGE 

 

Un outil que M. Le Préfet de l'Aisne, M. Thomas Campeaux et Mme le Sous-préfet 
de St-Quentin, Mme Corinne Minot ont eux même visité le 22 février 2022. 

 
Lors d'une présentation des projets de notre territoire. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

19 Mars 2022. Opération de nettoyage de la nature, 
dans le cadre des Hauts de France propres. 

 
Une équipe de volontaires efficaces, sur lesquels nous pouvons toujours compter. 

Merci à eux et aux enfants présents. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

Résultat de cette opération: une première remorque de déchets. 
 

 
Une deuxième remorque bien pleine également. Et ce ne sont pas particulièrement les 

chemins, mais plutôt des coins de dépôts, et la RD 28 jusque Vendhuile. 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Les cloches sont passées à Lempire. 
 

 
17 avril 2022. Les œufs de Pâques sont dispersés dans le jardin du Maire.  

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Les enfants se lancent dans le recherche. 
 

 
17 avril 2022. Il ne faut oublier aucun recoin. 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Recherches fructueuses. 
 

 
17 avril 2022. Devant des parents attentifs.  

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Avant de passer au partage équitable du résultat de la collecte. 
 

 
17 avril 2022. Tous les enfants ont la même chose.  

 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Beaucoup de monde présent à la grande satisfaction des élus. 
 

 
17 avril 2022. Des chocolats de qualité provenant de notre boulangerie La Varennoise.  

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Remise du cadeau de naissance à Louise. 
 

La municipalité de Lempire a délibéré, il y a quelques années, 
afin d'offrir un cadeau à chaque naissance d'un enfant dans la commune. 

 
Louise Faglain Dollez est née le 16 Novembre 2021  

 
Ses parents,  Florence et Romain, sur invitation du Maire 

se sont présentés en mairie, et ont ainsi reçu le cadeau correspondant 
à ce joyeux évènement. 

 
Il s'agit d'une carte cadeau, d'une valeur de 40 € 

utilisable dans bon nombre de magasins, au choix des parents. 
 

C'est toujours avec une joie certaine que le Maire remet ce cadeau, 
au nom du Conseil Municipal, avec les félicitations d'usage. 

 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

17 avril 2022. Remise du cadeau de naissance à Louise qui du coup, éclate de rire. 
 

 
Un couple récemment installé à Lempire, avec maintenant 3 enfants. 

 



 

VIE AU VILLAGE 
 

 

18 avril 2022. Constat que les haies sont bien respectées. 
 

 
18 avril 2022. Chemin de Templeux à Vendhuile. 

 
 



 

VIE AU VILLAGE 

 
L'autre côté du même chemin. 

 

 
 

Merci aux agriculteurs de respecter les haies et d'avoir compris l'intérêt commun de ces 
plantations, pour notre avenir et celui de la flore et de la faune. 



 

 

VIE AU VILLAGE 

 
 

8 Mai 2022. 
 

Cérémonie en présence des porte-drapeaux et d'un public enfin autorisé à participer après 
2 ans de restrictions pour raisons sanitaires. 

 
Etaient présents quelques conseillers de Lempire, et des membres de l'association 

A.C.P.G.C.A.T.M.V.G de Le Ronssoy Lempire. 
 

La cérémonie avait lieu à 10h30, précédant celle organisée à Le Ronssoy. 
 
 

Même le verre de l'amitié, et surtout de la paix, a été offert par la municipalité, 
 dans une époque où personne n'aurait pu imaginer une guerre à la porte de l'Europe. 

 
 
 
 
 



 

VIE AU VILLAGE 

 
Maison acquise par la commune, pour faire cesser la situation d'abandon depuis 

plus de 20 ans, et la mettre en vente après division cadastrale du terrain. 
 

 
Remise des clés au nouveau propriétaire du bien, M. Ludovic LESIEUR. 

Son objectif, réaliser des travaux de réfection totale avant de la revendre ensuite. 



 

TRAVAUX 

 
 
 

Nouveau matériel acquit par la commune, 
offert par Thierry CORNAILLE, Maire de Lempire. 

 
En effet, une subvention avait été déposée auprès de l'Etat dans le cadre de la 

Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R). 
L'achat d'une remorque était également inclus dans cette demande. 

Malheureusement, cette subvention a été refusée, le Préfet de l'Aisne imposant que ce type 
de matériel soit mutualisé pour plusieurs communes. 

Cette condition est incompatible avec le temps de travail de notre agent technique. 
Aussi, le Maire a proposé un don à la commune de la valeur du prix HT de cet équipement. 

Ce don a été accepté par le Conseil Municipal. 
 

Cette tondeuse est indispensable dans la mesure où nous essayons de garder le plus possible 
de surfaces engazonnées ne nécessitant aucun traitement ni de lourdes tâches d'entretien. 

 
Ne manque plus que la remorque pour emporter les produits de tonte et de taille. 

Cet achat est prévu au budget 2022. 
 
 



 

TRAVAUX 
 

 
 

Réunion avec les services du Conseil Départemental 
 

Le vendredi 7 juin 2022, s'est tenu une réunion en mairie de Lempire, 
avec la présence de nos deux conseillers départementaux, à savoir Delphine MOLET et 
Yann ROJO, ainsi que M. Mathieu FRAISE, Vice-président au conseil départemental, 

en charge de la voirie. La commune était représentée par son Maire Thierry 
CORNAILLE et ses 3 adjoints, Yvonne HELUIN, Jean-Paul BILOE et Pierre Fischer. 

 
Sujet de cette rencontre: 

 
Sécurisation de la traversée de Lempire. 

 
En effet, conscient que certains conducteurs de véhicules ont la fâcheuse habitude 

d'ignorer les limitations de vitesse dans notre commune, et ce, malgré les dispositifs 
réalisés en 2005, le Conseil Municipal a donné son accord pour une proposition de 

mesures à mettre en place pour éviter ce genre de comportement, mais surtout pour 
obtenir conseils et autorisations indispensables, compte tenu que nous sommes sur une 

route départementale. 
 

Plusieurs réflexions ont été présentées, comme par exemple la demande d'installation de 
signalisation routière telle que "Stop" ou "Cédez le passage". 

Nous avons de suite été informés que les services départementaux donneraient un avis 
défavorable à cette proposition. 

 
Par contre, le rappel des priorités à droite de l'ensemble des rues adjacentes pourrait 

être retenu, tout comme la matérialisation de places de stationnement en quinconce sur 
la route, protégées par des bornes ou des ilots. Cette proposition aurait également pour 
effet de rappeler l'interdiction formelle de stationnement de véhicules sur les trottoirs. 

Ces derniers étant exclusivement réservés aux piétons. 
 

D'autres idées ont également été lancées. Une étude des coûts sera nécessaire. 
 

M. Mathieu FRAISE nous a informé qu'il nous ferait parvenir le compte-rendu de ses 
réflexions et avis des services, afin de nous conseiller et de nous diriger vers un maître 
d'œuvre, qui pourrait être l'ADICA,  (Agence Départementale d'Ingénierie pour les 

Collectivités de l'Aisne) à laquelle nous adhérons déjà. 
Quoi qu'il en soit, rien ne sera fait sans l'autorisation du département, et par 
conséquence, tout ce qui recevra un avis défavorable ne pourra être réalisé. 

 
 

 

 



 





 







 







 





 





 



 





 



 







 





 

HISTOIRE LOCALE 
 

les fermes de l'Abbaye de Vaucelles du XIIème siècle 

à nos jours (3ème partie) 
 
 
 

 
Pour assurer le ravitaillement du marché de Cambrai et la sécurité de l'abbaye de 
Vaucelles , le gouverneur de la ville recommande à l'abbaye de demander à ses fermiers 
de transporter les grains dans les magasins du Royet. Un détachement de la maréchaussée 
et des dragons sont envoyés pendant une semaine à Vaucelles. 
 
Très vite la situation est rétablie, et après une période de grande peur dans les campagnes, 
l'abbaye est en mesure en fin 1789 de fournir au marché de Cambrai. 
 
Pendant la période révolutionnaire, les ouvrages patiemment rassemblés sont transférés à 
la bibliothèque de Cambrai (qui fut détruite pendant les deux guerres mondiales). 
L'abbaye de Vaucelles, devenue « maison de retraite pour moines voulant rester en 
communauté » est vendue comme bien national en décembre 1792. Elle est ensuite 
transformée en usine du textile en 1802 (le palais devenait par ce biais la résidence d'été 
des nouveaux propriétaires de l'abbaye. 
 
Après le 4 aout 1789, l'abbaye de Vaucelles perd peu à peu ses droits seigneuriaux., en 
1790 les biens du clergé sont déclarés Biens Nationaux et mis en vente jusqu'en 1806. 
En juin 1793 Valenciennes est prise par les autrichiens. L'armée révolutionnaire vient à 
Vaucelles pour réquisitionner des chariots de blé entiers, craignant que le siège de 
Cambrai n'approche. On appele également tous les citoyens à porter les armes. C'est le 
7 aout 1793 que les Anglais (alliés des Autrichiens) envahissent notre région. Deux jours 
plus tard, toutes les fermes sont pillées, parfois incendiées, et les Autrichiens font 
connaître à nos villages les exigences du vainqueur. Le 20 août, un détachement français 
qui fait des reconnaissances journalières dans les environs, pour assurer des dispositions 
de l'ennemi, lève à son tour des contributions considérables de toutes espèces dans le 
secteur. 
 
Après la révolution , de nombreux cens doivent être relevés. Œuvre de restauration, 
développement d'activités économiques prospères. 
 
Lorsque toutes ces difficultés sont vaincues, la ferme connaît un développement inégalé, 
cultures de la betterave et du blé, engraissement des bœufs de boucherie et moutons 
participent à l'expansion économique du lieu. Les cultivateurs emploient des centaines de 
saisonniers pour les travaux agricoles. Nombre d'entre eux viennent s'installer dans les 
hameaux. 
 
Anecdote sur l'état désastreux des chemins : en 1898, un cultivateur de Montécouvez, 
écrit au préfet pour dénoncer l'état des chemins « j'ai failli y perdre un cheval, on ne 
pouvait le retirer d'un trou dans lequel il était tombé ». 
 
 
 
 



 
 
 
L'année 1914 vient bouleverser la belle prospérité que connait l'abbaye. 
 
Le 20 septembre 1914, un important convoi automobile allemand ne comportant pas 
moins de 30 voitures venant de Cambrai, se dirige vers le sud par Masnières. A la hauteur 
de la ferme de Bonavis, ce convoi est attaqué par un détachement français, 34 hommes 
sont tués, 30 sont blessés et le détachement français s'empare des 22 autos dont 2 auto-
camions avec des remorques de chargement de pneus et de radiateurs. Après l'embuscade 
de Bonavis les soldats français se retirent, les morts allemands gisent, le visage 
ensanglanté sur le pavé. Par représailles un groupe de Uhlans tue un malheureux jeune 
homme de 19 ans et incendie les fermes de Bonavis et Quenet. 
Une fois les représailles terminées, les allemands enterrent leurs morts dans un champ de 
bordure de la route nationale 17. Un petit monument est élevé au milieu de ce petit 
cimetière militaire. Ce petit monument de grès disparait en 1919 1920. 
 
Les belles demeures constituent des logements de choix pour les officiers et hommes de 
troupes allemandes, nombre de fermes sont converties en Kommandantur. L'agriculture 
est totalement sous le contrôle allemand. Chaque soir, les soldats allemands qui logent 
pour leur plus grande part dans les étables à vache de la ferme, assurent le transport de la 
production de la ferme vers la ligne de front.  La vie est très difficile pour les ouvriers 
agricoles ainsi que pour les prisonniers russes, d'autant que l'essentiel du matériel 
agricole a été emmené. En 1916, les allemands ouvrent les cercueils de la chapelle 
DESMOUTIER, s'emparent des bijoux qui s'y trouvent puis font sauter le tout à la 
dynamite. Ils dérobent également le beau cercueil de Madame DESMOUTIER (décédée 
pendant l'évacuation) afin de l'utiliser pour l'inhumation d'un haut dignitaire allemand. 
 
La ferme de la Vaucelette, située entre Epehy et Villers Guislain possède encore, avant 
1914, l'entrée d'un souterrain qui conduit à l'Abbaye de Vaucelles. Cette ferme de 
Vaucelette  a eu l'honneur des communiqués officiels tant allemands que britanniques, en 
raison de l'âpreté des combats qui s'y sont déroulés. À partir d'octobre 1914 et dans les 
années 15 – 16, les cultures sont régies par le XIIIème Corps de Réserve allemand. En 
1916, une grosse pièce d'artillerie sur voie ferrée est installée dans la pâture sise au sud de 
la ferme. Cette pièce ne tire que quelques salves sur le front de la Somme, car très tôt, 
elle est soumise à des tirs de contre-batterie et la ferme subit les premiers bombardements 
par l'aviation britannique. Lors de l'offensive du printemps 1917, ce qui reste des 
bâtiments est reconquis par la 2ème West Yorkshire de la 8ème Division britannique le 
1er avril. 
 
 
 
 
 
 
        Laurent TELLIER 
          
 
 

          A suivre... 
 
 
 



 

AU JARDIN 

 

10 conseils pour bien arroser 

Les plantes sont composées à 90% d'eau. Pour vivre, elles puisent l'eau du sol grâce 
à leurs racines et cette dernière apporte les éléments nécessaires à la croissance. 
Comme nous, les plantes perdent de l'eau via la transpiration. Un apport continu en 
eau est donc indispensable à la vie des plantes. Le stress hydrique (manque d'eau) a 
un impact direct sur la croissance de la plante, il provoque également le 
flétrissement et rend la plante plus sensible aux maladies. En même temps, l'eau est 
une ressource précieuse que nous nous devons d'économiser, ce qui est possible en 
prenant des bonnes habitudes d'arrosage. 

 

1) Préférez l'eau de pluie 

L'eau de pluie a l'avantage d'être économique mais pas seulement. Elle est aussi à 
température ambiante et ne contient pas de chlore contrairement à l'eau de 
distribution. Si vous arrosez avec l'eau du robinet, pensez à la laisser reposer 
quelques heures dans votre arrosoir afin qu'elle se réchauffe et laisser le chlore 
s'évaporer. Pour la planète, vos plantes et votre portefeuille, pensez donc à 
récupérer l'eau de pluie via des bidons ou tout autre système adapté à votre jardin. 

 
2) Arrosez le matin ou le soir 

N'arrosez jamais en pleine journée lorsqu'il y a du soleil. En effet, la chaleur va 
favoriser l'évaporation (par le sol) et la transpiration (par les plantes) et votre eau 
sera alors gaspillée. La combinaison d'eau et de chaleur risque également de brûler 
vos plantes. Arrosez de préférence le matin en mi-saison lorsque les nuits sont 
encore fraîches. Si vous arrosez le soir, les feuillages éventuellement mouillés 
n'auront pas le temps de sécher ce qui favorisera l'apparition de maladies 
(champignons, ...). L'arrosage le soir est à favoriser en été lorsqu'il fait chaud, cela 
permet de refroidir la plante, de limiter la transpiration et les pertes par 
évaporation. La plante pourra de plus profiter de la nuit pour s'hydrater. 

 
3) Enlevez la pomme de votre arrosoir 

Il faut absolument éviter de mouiller les feuilles des plantes sensibles aux maladies 
comme les cucurbitacées et les tomates. Il ne faut donc pas arroser en pluie mais 
plutôt arroser aux pieds des plantes en utilisant le goulot de l'arrosoir (enlever la 
pomme). Certains légumes aiment cependant l'arrosage en pluie comme les choux et 
les salades. Idem pour vos semis, un arrosage au goulot risquerait de les casser. 

 
4) Suivez la météo 

La pluie est l'arrosage naturel par excellence. Mais il ne pleut pas toujours assez... 
N'arrosez pas si des précipitations sont prévues cette nuit et au contraire, arrosez 
suffisamment si votre sol est déjà sec et qu'on annonce beaucoup de soleil demain. 

 



 
 
5) Vérifiez l'humidité de votre sol 

Vous ne devez arroser que si le sol est sec en profondeur et pas seulement à la 
surface. Vous pouvez planter un piquet d'environ 30 cm dans le sol et s'il ressort 
sans terre collée dessus, c'est que votre sol est sec.  

 
6) Analysez votre sol 
Le type de votre sol a un impact direct sur la manière dont vous allez devoir 
arroser. Les terres plutôt sableuses dites légères doivent être arrosées fréquemment 
et en petites quantités car elles ne retiennent pas bien l'eau et dessèchent donc 
rapidement. Les terres argileuses dites lourdes gardent quant à elles mieux 
l'humidité et doivent donc être arrosées moins souvent et en plus grande quantité.  
 
 
 7) Etudiez vos plantes 

Chaque plante est différente et a ses propres besoins en eau. Vous devez au 
minimum connaître les grandes familles pour savoir si la plante que vous arrosez a 
besoin de plus ou moins d'eau. 

 

Les cucurbitacées (courgettes, concombres, ...) 
 
Salades, tomates et choux sont par exemple exigeants en eau tandis que les oignons, 
les pommes de terre et les asperges peuvent être arrosés avec parcimonie. 
 
 
8) Arrosez moins souvent mais plus 

De manière générale, il est préférable d'arroser moins souvent mais en plus grande 
quantité. Un arrosage quotidien est excessif, il favorise l'apparition des maladies et 
appauvrit le sol. En arrosant moins souvent, vous allez forcer vos plantes à 
développer des racines en profondeur, elles dépendront moins de l'arrosage en 
surface et seront plus résistantes à la sécheresse. Les semis sont par contre très 
sensibles et vous devez les arroser régulièrement en petite quantité pour toujours 
conserver un sol humide. 

 
9) Binez 
 
Un binage vaut deux arrosages! Evitez de laisser se former une croûte dure à la 
surface du sol sous vos plantes, l'eau y pénétrera moins facilement et s'évaporera 
plus vite. Pensez donc à ameublir le sol autour de la plante en binant. 
 
 
10) Paillez 
Pailler permet d'éviter que la température du sol n'augmente et limite donc 
l'évaporation. Vos plantes pourront ainsi mieux résister à la sécheresse. Pour vos 
paillages, vous pouvez par exemple utiliser de la paille, du BRF, des paillettes de lin 
ou de chanvre. Les tontes de gazon que vous ferez d'abord sécher conviendront 
aussi mais elles se décomposent rapidement et peuvent créer un bon terrain de jeu 
pour limaces. Le paillage permettra également de limiter les mauvaises herbes qui 
concurrencent vos plantes. 



 
 

HUMOUR 
 

Devant sa banque un trader gare sa Porsche flambant neuve, histoire de frimer devant ses collègues. 
Au moment où il commence à sortir de sa voiture, un camion arrive à toute allure et passe si près qu'il 
arrache la portière de la Porsche puis disparaît assez vite! 
Le trader se rue sur son portable et appelle la police. Cinq minutes après, les flics sont là. Avant même 
qu'un des policiers n'ait poser la moindre question, le trader commence à hurler: 
- Ma Porsche turbo est foutue. Quoi que fassent les carrossiers, ce ne sera plus jamais la même! Elle est 
foutue, elle est foutue! 
Quand il semble avoir enfin fini sa crise, le policier hoche la tête avec dégoût et lui dit: 
- C'est absolument incroyable à quel point, vous autres banquiers, vous êtes matérialistes! Vous êtes si 
concentrés sur vos biens que vous ne pensez à rien d'autre dans la vie. 
- Comment pouvez-vous dire une chose pareille à un moment pareil? sanglote alors le trader. 
Le policier répond: 
- Vous n'avez même pas conscience que votre avant-bras gauche a été arraché quand le camion vous a 
heurté. 
Le banquier regarde son bras avec horreur et hurle: ma Rolex! 
 

 
Les moulins, c'était mieux avant? 
 
Quand on voit beaucoup de glands à la télé, faut-il changer de chêne? 
 
Si le ski alpin... qui a le beurre et la confiture? 
 
Je  m'acier ou je métal?  Que fer? 
 
Un prêtre qui déménage a-t'il le droit d'utiliser un diable? 
 
Est-ce que personne ne trouve étrange qu'aujourd'hui, des ordinateurs demandent à des humains de 
prouver qu'ils ne sont pas des robots? 
 
Est-ce qu'à force de rater son bus on peut devenir ceinture noire de car raté? 
 
Est-ce qu'un psychopathe peut être embauché comme psychologue chez Lustucru? 
 
Si Gibraltar est un détroit, qui sont les deux autres? 
 
Lorsqu'un homme vient d'être embauché aux pompes funèbres, doit-il d'abord faire une période décès? 
 
Je n'ai jamais compris pourquoi le 31 mai est la journée sans tabac, alors que le lendemain c'est le 
premier joint? 
 

 



 







 


